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gouvernement de la république de Djibouti. Les pays bénéficiaires de l’action qui 

figurent sur la liste des bénéficiaires de l’aide publique au développement sont 

recensés dans le document d’action correspondant. 

(11) En vertu de l’article 62, paragraphe 1, point c), du règlement financier et de 

l’article 26, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/947, les actions présentées en 

annexes seront mises en œuvre en gestion indirecte.  

(12) La Commission doit assurer un niveau de protection des intérêts financiers de l’Union 

en ce qui concerne les personnes et les entités chargées de l’exécution des fonds de 

l’Union en gestion indirecte, conformément à l’article 157, paragraphe 3, du règlement 

financier. À cette fin, ces entités et personnes doivent soumettre leurs systèmes et 

procédures à une évaluation conformément à l’article 157, paragraphe 4, du règlement 

financier8 et, le cas échéant, à des mesures de surveillance appropriées conformément 

à l’article 157, paragraphe 5, avant qu’une convention de contribution puisse être 

signée. 

(13) Il est nécessaire d’autoriser l’octroi de subventions sans appel à propositions et de 

prévoir les conditions d’octroi de ces subventions, conformément à l’article 198, 

lorsque le bénéficiaire détient un pouvoir administratif spécifique pour assurer la 

bonne coordination de l’action des bailleurs de fonds dont l’UE sur base de l’article 

198(f) du Règlement FF 2024/2509. 

(14) Le plan d’action prévu par la présente décision est conforme à l’avis du comité institué 

par l’article 45 du règlement (UE) 2021/947, 

DÉCIDE: 

Article premier  

Plan d’action  

La décision de financement annuelle, constituant le plan d’action annuel destiné à mettre en 

œuvre la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action 

annuel en faveur de la République de Djibouti pour 2025, telle qu’elle figure dans les 

annexes, est adoptée. 

Le plan d’action comporte les actions suivantes:  

(a) Flagship G2 : Combattre les mutilations génitales féminines (MGF) à Djibouti, 

figurant à l’annexe 1; 

(b) Facilité de Coopération II, figurant à l’annexe 2. 

Article 2  

Contribution de l’Union 

Le montant maximal de la contribution de l’Union destinée à la mise en œuvre du plan 

d’action pour 2025 est fixé à 7 000 000 EUR, à financer par les crédits inscrits sur la ligne 

14.020121 du budget général de l’Union. 

Les crédits prévus au premier alinéa peuvent également couvrir les intérêts de retard. 

 
8 À l’exception des cas prévus à l’article 157, paragraphe 7, du règlement financier, pour lesquels la 

Commission peut décider de ne pas exiger une évaluation ex ante. 


